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ou Avertiffement, il fera loifible, d-puis et après aucune telle Proclmation ou Aver-

tiffemcnt, à la dite Société de fe prévaloir de, et employer les pouvoirs- et autorités

accordés par cet Aae pour mettre en force le payement et la livraifon de tous les

arg, nis, effets et proprié?és quelconques appart-nants à la dite Sciéte, et les qua.
tre cinquiémes de telle Société pouriont procédet à faire tels Ordres pour la divilion.

ou difribution de leur Capital, fonds, effets et propriété. d chaque paIrtie d'Iceix,.

à et ent'e les différens Membres de la dite Société de telle marière qui fera conforme

à la Jufnice et à l'équité, et pourront les difiribuer et divif ýr en conféquence, et en

cas que les quatre cinquièmes de la dite Société ne concourent Pas, ou ne s'accor-

dent pas fur aucun Ordre ou Ordres pour telle divifan ou diftributions co>nme fufdit,
qu'alors il f ra loifible à chacune ou à plufieurs des parties qui ne coicourront pas
ou ne s'acco:deront pas ainfi de fa ou de leurs parts, et tous les autred Membres de
la due Societé qui'ne concourront pas, et ne s'accorderont pas aitfl, do préfenter
ur e ý éîanon à 'a Cour du Banc du Roi de SaMajefté pour le dit Difari de Q îebec,
priant qu, telle Cour donne un ordre pour la diviflon et la difiribution d i dit Capital,
Fonds, t ffets et propriétés à et entre les Membres de la dite Sodiété, et la dite Cour
efi en te cas par le prélent autorifée et a le pouvoir d'ordonner, declarer et dirger
en qu'ele proportion etrmanmète tel capital, fonds, eff-ts et pro9riétés feront diftri.

bués et divi és à et entre !es Membres de la dite Société de la manière q-ie telle Cour
le jugera convenable ; et la dire Cour eft auffi par le préfeat autdrifée et a le pouvoir
de mettr e tn force et obliger de fe fournettre à chaque tel ordre, déclaration ou di.
realon ci-deflus mertiorné.s, par prife de coi ps c oinme fufdit. Pourvu aufi, qu'a-

près telie proclamation ou avert flement comme fuldit, la dite Société emoloyera.
toute la diligence riée(ilaire et raifon-ible pour faire rentrer et recouvrer leur dit capi-

tal, fonds, t ffets et pro'iriétés, et dans leurs procéd6s to-chant la divifion et difribu.
tien d ice.x, et telle Societe, après telle Proclamation o t Aveuttffernnt comî e ci-
deffus ne fera pas compêtente ou confidérée ou jugée être compét rite en vcrtu
d'aucun pouvoir ou autorité donné par cet Aéle, vour faire aucun: Règle, Ordre
o" Règlezenit quelconqu<, ou pour faire aucun A&e, Matière ou Chofe: Et telle
Sociéte ne fera conlîaerée ni jugée êcre une Socicte ex.liante, fi ce n'cfl et exc pté à
l' ff. tuac faire retrcrer ou recoivrer leur dit capital, fo.ids, effets et p:oariétés,. et de
faare la diviflon et dintribainon.d'ic.ux, entre leurs ait3 Membres comme lùfdit.

X IV. Et qu'il foit de plus ftatué par la fufdite autorité, que le préfent AEtc fera
eftîîuné Aae piblic, et fera j diciairement confideré comme tel, par tous les Juges,
Jugt s de Paix,.et autres perionnes queJconques fans être fpécialement plaidé.
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